
DEVENIR RÉFÉRENT EN HYGIÈNE  
BUCCO-DENTAIRE

Devant le constat de l’état de santé bucco-dentaire critique des personnes en situation de handicap 
ou en perte d’autonomie, le RSVA propose la mise en place d’une formation de référent à l’hygiène 
bucco-dentaire à destination des professionnels des établissements ou services médico-sociaux de 
Normandie. Cette formation vise à impliquer plus avant les acteurs accompagnant les personnes en 
situation de handicap ou en perte d’autonomie dans l’hygiène bucco-dentaire et partager en équipe les 
bonnes pratiques quotidiennes.

          OBJECTIFS GÉNÉRAUX

	> Comprendre le rôle, les missions et le 
cadre d’intervention du référent 

	> Accompagner dans l’organisation des 
soins de santé orale dans l’établissement.

         COMPÉTENCES VISÉES

	> Intégrer la santé orale dans le projet  
d’accompagnement ou de soin des  
résidents.

	> Veiller à l’organisation des consultations 
de dépistage et de soins dentaires, dans 
l’ensemble du parcours de soin des  
résidents.

	> Préparer les résidents à ces consultations, 
savoir en réduire l’impact anxiogène 
éventuel, participer à leur éducation en 
santé orale et bucco-dentaire.

	> Être les relais, en matière de santé orale, 
auprès des collègues participant à  
l’accompagnement des résidents.

	> Participer à l’amélioration des soins  
bucco-dentaires dispensés dans la  
structure.

PUBLIC 
Professionnels impliqués dans la vie 
quotidienne et les soins des  
personnes accompagnées avancées 
en âge de leur structure et désignés 
comme futurs « Référents en hygiène 
bucco-dentaire »

PRÉ-REQUIS 
Avoir suivi la formation « Les 
fondamentaux de l’hygiène  
bucco-dentaire » p.32

NB. DE PARTICIPANTS  
8 min. | 12 max

DURÉE  
1 jour, soit 7 heures

CALENDRIER  
Nous consulter

LIEU  
Nous consulter

TARIFS 
Inter : 225€/pers. repas compris 
Intra : 1 500€/groupe

NOUVEA
UTÉ

APPROFONDISSEMENT ENRICHIR SES PRATIQUES 
PROFESSIONNELLES
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         PROGRAMME

Programme en cours de construction qui 
sera expérimenté au cours  du premier 
semestre 2026.  

         MODALITÉS D’ÉVALUATION  
         ET DE SUIVI 
•	Évaluation des connaissances – QCM  

avant / après.
•	Évaluation de l’évolution des pratiques 

professionnelles – questionnaire à froid 
à 6 mois.

•	Questionnaire de satisfaction, à chaud.
•	Feuille d’émargement – signature par  

demi-journée.
•	Attestation de formation individuelle.

         MÉTHODES ET MOYENS  
         PÉDAGOGIQUES
•	Apports théoriques.
•	Échanges de pratiques.
•	Outils pédagogiques ludiques.
•	Capsules vidéos.
•	Exercices et simulations expérimentales.
•	Accès à une plateforme numérique 

présentant les ressources pédagogiques 
proposées en formation.

         INTERVENANTS

•	Chirurgien-dentiste.
•	Chargée de projet du RSVA et coordinatrice 

du dispositif hygiène bucco-dentaire.

Modalités et délais d’accès : 
Pour toute demande, le bulletin de préinscription est à compléter et à nous retourner. À réception, un mail de 
confirmation vous sera adressé. Sous réserve d’un nombre minimum de 8 participants, la formation pourra se 
dérouler aux dates prévues. 3 semaines maximum avant la date de démarrage, la convention de formation et la 
convocation vous seront transmises par email.

Votre contact formation : 
Pour plus d’informations concernant cette action de formation, veuillez prendre contact avec RSVA Formation 
(formation@rsva.fr - 02 61 10 08 30). Pour les personnes en situation de handicap souhaitant participer à cette  
action de formation, veuillez prendre contact avec les Référents Handicap Formation du RSVA  
(formation@rsva.fr - 02 61 10 08 30).
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